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!Paril:n~ o1ffDcBeBDe 

ACTES PRIS El\! CONSEIL DES MINISTRES 

DÉCRETS 

N" 60-103 s.G. - Dfa:nET réglcmcnlant le fonctionnement 
de l'inspection générale des Affaires administratives da 
Sénégal. 

LE Pntsmmn nv CoNSEIL, 

Vu la Constitution de la Communauté du 4 octobre 1958 ; 
Vu la Constitution de ln Fédération du Mali du 27 jan-

vier 1959 ; · . 
Vu la Constitution de la Hépuhlique clu Sénégal du 24 jan­

vier 1959 ; 
Vu l'ordonnance n" 5!l-ll:l7 du :u mars 1959 relative à l'exer­

cice du pouvoir réglemcnlnirc ; 
Vu l'orclonnance n" 5!1-11:18 du 31 mars 1959 relative aux pou~ 

voirs généraux du Président du Conseil des Ministres et des 
:\linistres ; 

Vu le décret du li janvil'l' 19:17 portant organisation de l'ins­
pection des Affaires administratives ; 

Vu l'ordonnance n" 59-1).10 portant organisation du Secrétariat 
général du Gouvernement, notamment en son article 15 ; 

Vu le décret n ° 5!!-105 s.G. du 16 mai 1959 relatif à l'inspection 
des Affaires administratives ; . 

Yu la loi n• G0-015 du 13 janvier 1960 portant réforme de 
l'organisation administrative de la Hépublique du Sénégal; 

Le Conseil cles :\linistrcs entendu le 8 mars 1960, 

DËcni:TE: 

Article premier. - Les Inspecteurs généraux des Affaires 
administ\'atives clu St•négal sont groupés dans l' « Inspection 
générale des AITaircs administratives du Sénégal i>. 

· Art. 2. - L'inspection générale des Affaires administra• 
ilvcs du Sénégal, placée sous les ordres immédiats du Prési..: 
dent. du Conseil, rclèYc administrativement du Secrétaire 
général du Gouvernement du 'Sénégal. 

Art. 3. - ·Le Sec1·étaire général du Gouvernement du 
Sénégal centralise les lra\•au.x de l'inspection, prépare les 
mesures la concenrnnl cl soumet au Pn1sident du Conseil 
les projets de missions qui lui sont adressés par les Minis­
tres, ainsi que les instructions relatives au fonctionnement 
du contrôle lanl dans les services centraux des ministères 
que dans les diverses régions de la République du Sénégal. 

Il ve'ille à l'exécution des décisions prises par le Président 
~u Conseil en conséquence clcs rapports établis par l'lnspec• 
lion. 
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N~ 60-113 M.INT. - DÉCRET fixant le ressort territorial, les 
·'.·limites et le chef-lieu des régions el clcs cercles. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL, 
;•· .. 

Vu la .(4)nstitution de la Communauté rlu 4 octobre 1958 ; 
V~ la Constitution de la Fédération du Mali du 27 jan­

vier 1959; 
Vu la Constitution de la République du Sénégal du 24 jan­

vret .1959; 
Vu l'ordonnnnce n° 59-037 du 31 murs 1959 relative à l'exer­

cice .du nouvoir réglementaire ; 
Vu l'ordonnance n• 59-088 du 31 mars 1959 relative aux pou­

voirs généraux du Président du Conseil des l\linistrcs et des 
Ministres; 

0V°U la loi n° 60-015 A.L,S, du 13 jan\'ÎCr 1960 portant réforme 
de l'Ôrganisntion administrative du Sénégal ; 

Le Conseil des Ministres entendu en sn séance des 9, 10 cl 
tf fê\rrièr 1960, 

.. 
.• . -

CHEFS-LIEUX 
REGIONS des CERCLES 

RÉGIONS 
1 

a~--·• Thiès Thiès de Thit.~s 

(3 cercles) ùe Tivaouane .. 
de l\l'Bour 

. . 
Diourbel Diourbel de Diourbel 

(6 cercles) de Bambcy 
de M'Backé ... de Kébémer 

• .1· ... ·:, 
·• 

Longa de 
de Linguère 

Fleuve 
(3 cercles) 

Saint-Louis de Dagan a 

de Podor 
de l\falam 

Sénégal Oriental Tambacounda de Tamhacounda 
(3 cercles) de Bakel 

de Kédougou 

Sine-Saloum Kaolack de lfoolack 
(6 cercles) 

' 
de KaITrine 
de Nioro 

·' de Gos sas 
de Fatick .. 

- de Foundiougne 

Casamance Ziguinchor de Ziguinchor 
(6 cercles) de Oussouye 

de Bignona 
de Sédhiou 
de Kolda 
de Vélingara 

D1'.:c11i'·:n·: : 
Article prC'micr. - Le ressort territorial et les limites 

des rl-gions composant la Hépuhlique du Sénégal sont celle'> 
fixées par la loi n" 5!1-1104 du 23 janvier 1959 déterminant 
les circonseriplions électorales. 

Les chefs-lieux de ces régions, hors la région du Cap­
Vert, sont fixés dans le tableau ei-dçssous. 

Art. 2. - Les rl-gions du Sénégal, hors la rég~on du Ca1•­
Vcrl, sont formées des 27 cercles énumérés au tableau sui­
vant qui a valeur de décret. 

Le ressort lt•rritorial des nouveaux cercles correspond, 
sauf les exceptions de l'article :1, nu ressort territorial de; 
anciennes suhdivisions y compris Jcs anciennes subdivision.:> 
centrales. ' · 

Les cercles prennent le nom de leurs chcfs-Jieux. 
ArL. a. -· Les suhclivisions de Saint;.Louis et de Goudiry 

sont su pp ri ml-es cl leur ressort intégré respectivement au·• 
cercles de Dagana et de llakcl. 

' 

HESSORT TERHIT'JRIAL 
(= a nr i ennc appellation) 

. 
Ex-s11hd i dsion ce ni rait• de Thiès 
Ex-s 11hdi vision de TiYaouane 
Ex-su hd i \"Ïsion de l\l'Bo11 r 

Ex-suhd i \'Îs io 11 centrale de Diourhel 
Ex-s uhd i vision de Baml cy 
Ex-suhd Ï\'ision de l\l'Backé 
Ex-suhdivision de Kébémer 
Ex-suhcli \'ision cent mie de Longa 
Ex-subdivision de Linguère 

, 

Cercle clu Ba .;-Sénégal (y compris _l'ex-subdivision de Sai~t-
Louis) 

Cercle de Podor 
Cercle <le ;\I:llam 

Cercle de Ta mhaeounda 
Cercle clc Bakt>I (y c·ompris I' cx-suhdivision de Goudiry) 
Cercle de I\tq011 ' 101l :--, 

-
E\:-Sll hd i visi<, n cl'nlrale de fütolack 
Ex-s uhcli Yi si(' n de l\affrine 
E..:-suhdiYisi( n cle :'\ioro 
Ex-subd i ,·isi<•n de Gos sas 
Ex-s uhdi Yision de Fatick 
Ex-stthdivisicn de Foun<liougne 

Ex-suhcliYision centrale de Ziguinchor 
Ex-suhcliYision <l'Oussouye 
Ex-suhcli\'isic.n de llignona 
Ex-subdivision de Sédhiou 
Ex-s uhd i Yi sic111 de Kolda 
Ex-snhdivisi' n de Vc'~lin·~arn 

-- --------~-- ·- ~- ---~ --·-- -----

Le Président du Conseil, 
l\LufADou DIA. 
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~" li0-1 H ~1. I:>T-A.P.A. - Di:cnwr 1w;·ta11l rtèllmllattun 
lies ({/'i'Ul/ltiSS{!/J/('l/fS. 

Cap-Vert, sont'subdivisês on 85 (qt1atr~-vingH~inq.) arro1l'cus­
seme11ts. 

LE P111'.:s11JE:'\T ou CO!liSEIL, 

Yu la C:on-.!itution de la Communauté du ·I octobre 1958; 
Yu la C11w.titulion de la Fé1lérntion du l\lali du 27 janvier 1959; 
Vu la C:onstitution de la Hépul>li11ue du Sénégill du 24 jan-

Art. ~. - A l'intér·ieur de chacun des cercles, le ressort 
territol'ial de l'arrondissement est défini à partir du réâsort 
tc1·1·itorial : · 

vier 195!1; - soit J'un uu de plusieurs anciens çantons.-; 
Vu l'ordonnance n ° 59-037 du 31 mars 1959 relative à l'exercice 

du JlOll\'OÎI" rt'.~glcmcntaire ; · 
- soit de fractions d'anciens cantons ajoutées ou noo à un 

ou plusieurs anciens cantons non fractionnés. 
Vu l'ordonnance n ° 59-o:rn du 31 mars 1959 relative aux 

pouvoirs généraux du Président du Conseil des Ministres et des 
Ministres ; 

Le tableau ci-après. et ses anncxe.s possèdent à cet égard, 
valeur afl décret. 

Vu le d1"c1·ct 11° G0-0î7-s.u. du 11 mai l!lfüJ 1·(·g-l;1nl la rt;partition 
enll'e le" :\!ini~!l'b do•s tâche~ et compi'•tr111·e~ admi11io.;!1•ativrs; 

Vu la loi 1:" C11-111:i-A.L.>'. du l:J ja11\'ÎPt' l\HiO prn!ant 1·t"~liwme de 
l'organisa!io11 aJ111i11iî'lraliYc du S1"111'.•;(al; 

Les limites territoriales des nouveaux arrondis.semeot11 . 
po111·1·ont faire l'objet de modifications par dé<>rcttfl apr6s 
relevé topographique. · . 

Le Colh,eil de~ \!rni~trcs entendu 1'n 'a 1>1":1nce t!t>~ !J, 10 el i t fé­
vrier !%11, 

DÉCRÈTE: 

Articll' p1·emier. -- Le=- ?i (\·i11~t·!'Pp* c-1~rclPs formant le 
territoi1·e rie la ltt"publique tlu Sé11rgal, ho1·s de la 1·égio11 du 

Art. 3. - L'arrondissement prend le nom de son ehef-lhtu. 

A1·t. 4. - Les territoires des anciennes escales mais non 
ceux dus communes font pa1·tie intégrante des ar1•ondbse• · 
111e11 Ls sur le terdtoire desquels elles 1>0 trou vent. 

\J'BOLill 
(:J a1·1·011tlis­

!'emenls 

T.\LH .. EAU DES AlUlONJllSSEMlrn'l'S 

\Iédina-Dakhar 

.Niakhùno 

Ht~ssorl lt1rrilorinl 

{:1nci.-11s cnnton:-) 

Tor-Dianrler occic'ental 
Tor-l1ia11der 01·ie11tal 

vtus 20 \'illages du Fandène 

Est du Fanrlèno 
Est du Diack 

l>iobas plus 16 villages du Diack. 

::\' l>ou ttc-N' Diassane 

Mé·khé-M'Bar 

Ta hl1~·-Ga tteigne 
Djamatil--lljigu(•ne (moins une 
fraction ratLachùo à l'arrondis­

se111e11L de Niakhùne) . 

l\l'Boul I\lwlla 
M'Roul-Oallo 

plus: Est cl11 lliamatil-Djiguêne 

l'i'Utl!'kokh 1 ~!'Bavar 
1 Niantng 
, plus: YillagP. de l>jilakh (canton ___ -----l de ~I'Badane-Sassal) __ 

Thiadin~·c 1 Aga-Gohé 
, N'Gue11ii•1w-N'Hia11tla 

! ·- -·-·- --------------!------
Fisse( lliaganiao 

M'Bada11e-Sassal 
(moins \'ill:ig-o de lljilakh) 

O!JservaUons 

Voir liste de ces villages-en annexe 
1 A (1°) 

La liste dos villages prélevés sur les 
ex-cantons du Fandène et du Diack 

figure en annexe I A. 

Voir liste de ces villages en annoxe 
1 A (2°) 

Voir liste des villages de cette fraction 
de canton 011 annexe I B. 
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Régions -Cereles 

DIOURBEL DIOURBEL 
(6 cercles) (2 arrondisse-

ments) 

BAMBEY 
(3 arrondisse-

ments) 

M'BACKÉ 
(2 arrondisse-

ments) 

LINGUI~RE 
t2 arrondisse-

ments) · 
:c. 
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Afl'ondlssements 

N'Doulo 

N'Dindy 

Baba-Garage 

Lam baye 

N'Goye 

N'Dame 

Ka el 

Barkedji 

Dahra 

ne~sort "territorial 
(anciens cantons) 

M'Bayar 

Diet-Salao 

Ouéoul 

Lam baye 
Thieppe 

N'Ooye 
N'Dadène 

Là 

Kaël 

Djolotr ol'ielltal 
Lalhie 
N'Dienguel 

Yang-Yang-Guebeul 
Djevol-Thiasdê 
Pass- Bakhal 

Darou-Mousty N'Doyène-N'llagane-N'Dou1· 

(moins une fraction, région de 
Cabdou au Nord-Ouest) + une 
fraction tl u Guet (partie Sud­
Est). 

------- -----------··---~-

KÉBÉMER Sagatta Thilmakha: La limite ent1·e les rll'ux arrondis-
(3 arrondisse-

ments) 

LOU GA 
( 4 arrondisse­

ments) 

+ Nord-Ouest du Guet semcn.ts. d.c lla1·ou· Mousty Pt <le Sagatl.a 
+ Nord-Ouest du N'Doyeue-1 est prec1sce on a11nexe Il A. 
N'Dagana-N'Dour. 

---------------~-~-~---

N'Dande 

l\1'Bedièn e 

Coki 

Keur-llomar-Sarr 

Sakai 

M'Baoua1· 

Diadj-Ouli11gar~ 

+ une fraction Ouest du 
canton do Coki-Oua1·1·ack 
région de Keur-Damo. 

Na1·e-Niomré (moius la 1·égio11 
de Gouye-M'Beuth). 

Diagne 

Coki-Ouai·rak (moins la région de · 
Kcur-r:.,une). 1 

Keur·-Bacinc 
··------1 

Mérinaghen-Foss 

+ une fraction du Nare-Ninm­
l'é région de Gouye-M'Beuth. 

N'Guick 
Mèrina 
Gandiolais 

Voir annexe II B. 
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I
l Cercles Arrou<lhscments 1 11 ' >sort 'rcl'l'ilorial 1 lti·gions Observalions ' :. :.! 

a:1di>n$ cantons --------------_;_--------···------------_;. _______________ _ 
FLEUVE 
(3 cercles) 

1 

DAGAN~\ 

(3 arrondï'sse­
lll ents) 

PODOH 
(4 a1·rondisse­

me u Ls) 

MATA~! 

\4 a1·1·ondisse­
me11ls) 

Rao Banlieue de Saint-Louis 
li a 11 diolai s- i\l 'Pal-Khetète 

Ross bélhio Ho~s-N 'Diangue-1\'Der 

Diagle Gallodjina 

Thillé-lioubarar· Di1nar 

---·---·-- --------------
N'dioum 'l'o1·0 occidental 

'l'ol'o oriental 
1-------- ---- -· 

Cas cas 

Sil.Je 

Thilognc 

Aé1·é-Lao 
Lao Ol'Ï<.'ntal 

I r·l:i hé,;- Ehiabés 

llosst'~a 
-------- ~- -------- --- - -·--------

Ournssogui N'<1t11!11ar· l\01·d _ 
~'i_iuëunr Sud 

-'-r1-;1t:11ori Ouo:-t du canton 
dn rer·Jo 

La partie de l'ex-canton du ferlo rat­
tachée à l'arrondissement D'Ourossogui 
et celle située ·à l'Ouest de la route de 
~Iatam à 'l'ambacounda. 

"·--------------- -----------------

Kanel l>amg-a occidental 
i fradiou c1·11t1·alé du Caut.on 
lu l'e l'i o 

La partie de l'ex-Canton du ferlo rat­
tachéfl à ·l'Arrondissement de Kanel et 
celle située entt•e la route de Matam à 
Tambacounda et la route de Diamouguel 
à Tambacounda. 1 

Cette route passe par iN'Diott, Ouro 
Amath, Sinthiou-Soleye, Longui-Nody, 
N'Dondy-Bogui et le villag~ de Boki-Guile 
(cercle de Bakel). i 

-------~ -··-~-------------1-----------..;.1 ____ _ 
1 

Sen: nrn 
1 

Jl:rn1ga 01·iental La partie de l'ex•canton tlu ferlo ratta-
1 ! fraction Est du çanton du ferlo chée par l'arrondissementjde Semme est 

limité par la route Diamo~guel à Tamba­
counda et la frotière actuelle des cercles 
de Matam et de Bakel. t 

1 1 
f 1 
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Regions 

Sénégal 
oriental 

{3 cercles) 

·.1. 

Cercles 

BAKEL 
(3 arrondis-, 

sements) ·\ 

Arrondissements 

Olol:lou 

Goudiry 

Ressort lcrrilorlnl 
(uncicns canton~) 

Goye supél'ieur· 
Goyo i11férieur 

+ une fraction do Bo1111dou 
septentrional (20 villages). 

---------- ··--·-

Boundou scpte11t1·io11al 
(moins une fraction de 20 Yil­
lages 1·atlachés il Ololdou .et 
une fraction de 3 villages 1·at-

tachés à Baia) 
+ une fraction du lloundou 

méridional (28 villagelî). 
------- ---------- -·~--· 

Baia Boundou méridional 
moins la fraction rattachée à 
l'arrondirsemenl do Goudiry 

(28 villages) 
+ la fraction détachée de l'cx­
canton du Jlou11dou seplen­

trioual (3 villages). 

Oha~rva lions 

LPs limilPs ries trois arro11·li~sP1111·111~ du 
cercle de Rakel !!Ont dèti11irs cri a1111n\t', 

à partir des limites dPs anciens ca11lo11s. 
(Annexe III A) 

---------------------------!-----------------

KÉDOUGOU 
( 4 arrondis­

sements) 

Sa raya 
Bel edoul-{o u 

Si1·im111a 
+fraction No1·d du fJentrla 

------- ---------------
Fongolimbi 

Salemata 

Fraction Sud du Doulila 
+fraction Sud-l~st du Nioro. 

Bassa ris 
+ fraction Oue1>L du cauton 

Baùemba-Peulh-Ha~saris 

[ 

La détermina lion d1>s limites ent1·c lf's '1 

arrondissements du cercle de Kédougo:t 
fait l'objet de l'annexe III 13. 

Région éompl'i~e ent1e la GamliiP, la 
Guinée et le J>ontila. 

Région compl'ise f'ntre la limite de 1'Px­
ca11to11 ùcs Bassaris et la valh1e du 
Tio!wyP. 

------- ---------- ~---- -----·- i . 

Bandafassi 
J<'raclion Ouest du ~iokolo 

fraction Est <111 canton de 
Bademba· Peulh-Bassal'is. 

1 .Régio:1 comprise entre la limite 1ln 
canton du Niokolo et la Yalll•c •lu 
Tiokoye en rnivant le lil de cette r·i 1 ii•1·1· 
de !si frontil'.H·e de Guinée jus1JL1'a la 

r------- ------- --------------! -Gambie. 

'l'AMBACOUNDA 
(3 .arrondis­

inents) 

Missi ra Tencla-llu mn 11ta11 
N lltleho11Io11 

+ fraction du Su(! ùu Ouli, à l'Est 
de la route de Guinée 

1------- ------·---· --------

Maka 

Koussanar 

Niani-Sandongou 
fraction du Sud du Ouli à 

l'Ouest de la roule 1!0 Uuinéo 

Kalankaùougou 
+ partie Nord ùu Ouli 

Les limites ries 3 ar1·ondisseme1Jls tlu 
cf'rclf' do Ta111hflcnu11da sont p1·é:ci~{·ps 
dans l'a1111<>XC 111 C. 
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... . .. 
1 

Rlgions Cercles .\rron1li;scmenls l\t·~~ort terrilorîal ObsenaUon1 "anrîens canions) 
' 

SJNE- Gandiuyo Dio kou 1-GandiayA 
SALOUM KAOLACK - . 

(6 cercles) (3 arrondisse- Dié1ling Laghem occirlental 
ments) .. -

N"Dofl'ane Laghem orieutal 

Koungheul Koungheul 
----- L'ex-canton du N'Doucoumaneest c.Jcindé 

Pa ka l la-l\I andack en deux parties par une ligne parallèle à 
IL\FFHI~I.; N'Ganda + fraction ~11 1 du N'Doucoumane la voie ferrée et située à 5 kilomètres du 

(4 arrondisse- ----- ... Sud de cette voie ferrée. Cette limité res-
monts) 

Male111e-Hodar 
To1·1 es-Neu\'es pecte toutefois les terrains de culture des 

+fraction Not dduN'Doucoumane villages situés de part et d'autre (voir 
----· - .. nota tn ff,ne). 

Birkelano i\'G u e r-Birkela ne 

Kahono Fraction Sud dn canton do Kahone 
·-

GOS SAS 
N'Gahuycs-Coloba ne 

Les limites des arrondissements du cer-Colobano + frnction Nord-Est du can-
cle de Gossas sont préciséfjs dans l'an-(:J arrondisse- tfln de l\ahone 

ments) I nexe IV A. 

Gossas 
Ouadiour + frac lion Nord - Ouest du 

canton ile Kahone 
.. 

Diakhao Diakhao 
~lal'Outtc 

Niakhar Sanghaie 
N'Gayokhômo 

FATICK 
Diohine La limite entre l'arrondissement de Tat-

(4 ar1·011<lisse- taguine et l'arrondissement de Fuméla 
ments) Tattaguine + fractit>n Nord du canton de esL précisée dans l'annexe IV n Diouroup 

1 N'Dani;arw 
Fumela + fraction Sud du canton de 

Diouroup 

Djilor (moins les îles du Gand oui) 
+ fraclion continentale du 

Djilor Niombato 
+ 2 fractions du canton de 
SokonA (y compris Passy et sa 
banlieue) 

FOUNDJOUGNI~ 
- fraction {iles) du Niombato 

Les limites des 3 arrondissements de 
(3 ar;·onè!~~o- Foundiougne sont précisées dans 

merits) Niodor - fraction (iles du Gandoul) l'annexe IV C 
du Djilor 

Sokono (moins les 2 fractions rat-
tachées à l'arrondissemPnt du 

Sokonc Djilor 
+une fraction de Niomhato(partie 

continentale) 

Paos-Koto Nioro 
NIO HO 

(3 arroùdissc- Wack-N'C1ou na Saboya 
ments) 

di Il a-Sa back Medina-Sa back 
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Rôglons 

CASAMANCE 
(6 cercles) 

··~··.''' .... , .. · '·"" 

Cercles 

ZIGUii'\CHOH 
(2 arrondis· 

sement)s 

OUSSOUYE 
(2 ar1·ondis­

sements) 

BIGNONA . 
(4 a1·1·ondis­

sements) 

SI~DHIOU 
(5 arrondis-

sements) 

KOLDA 
(3 arrondis-

sements) 

VÉLIN GARA 
(2 arrondis­
sements) 
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Arroncl is•orncn I i; 

Adéane 

Nyassia 

Kabrousso 

1 Loudia· uuolotrl 
(Houhaloum) 

Ta111!011ck 

Diouloulou 

Sindian 

Tangho1·y 

Houkiling 

Dia Uacound a 

Tanalf 

Marsassourn 

Djinde 

Diou lacolon 

Médina-Yoro-
Foula 

Dabo 

Bonconto 

Kounkane 

llcssort territorial 
(anc!ons cantons) 

Adéane 
Bainoucks 
ManJac1ues 

Hayottes 
Bl'in- Selcki 

O))scrvaU(lns , 

llie11bei·i11g- · La liste des villages du canton desFJoups 
11lus u110 fraction des Floups plus et dos îles du canton de Pointe St-Georges 
4 iles du canton de Pointe rattachés à l'arrondissement de Ka-

St-Georges brousse, figure en annexe V A (1•) 
-----
Pointe St-Georges moins La liste des villages de canton des Floups 
·i iles rattachées à l'arrondis- rattachés à l'a1·rondissement de Loudia-
senwut de Kabrousse plus Ouoloff figure en annexe YA (2°) 
une fraction des Floups 

Djougouttcs - Nord 
l>jougouttos Suo 

Rliss et l{(u·ones 
Fogny Comho plus fraction 
Ouest du Canton des ~arangs 

La répartition des villages des cantons 
fractionnés entre les ar1·011disl!ements de 
Uiouloulou, Sindian et Tanghory figure 
dans l'annexe V B 

Kadiamoutayes Nord Ln fraction du Kalounaye rattachée à 
Ka<liamoutayes Sud plus fraction l'arrondissement de Sindian est constituée 
Est rlu canton des Narangs plus pa1· la partie de cet ancien canton situé au 

fraction Nord du Kalounaye Nord de la route de Bignonaà Marsassoum. 
Djiragone (Voir Annexe V B) 

Bignona plus fraction 
Sud du Kalo11naye 

Fogny 
Sonkodou 
Kabada 

Balantacounda 

Brassou 
Souna ~ Balmadou 

Yacine - Sud 

Boudhie Pakao - Tilibo 

Kamako 

Pa ta 
Oui ma ra 

Maboua 
Patim - Kipo 
Niampaio-Coudoura 

Pakane 
Kantora 

Patin - Kadiaye 
Pathiana 

1 
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AN?\EXE I 
REGION DE Tii/ES 

A. - Cmu:i.E DE Tmi's 
1 • Uste des villages de l'ex-canton du Famlène 
ratlacl1és ci l'arrondissement de Poul : 20 (vingt) 

a) Kiel, 11) Fandènc-Diamdiorok, 
Keur-Yoro-Saclio, Fandènc-N'Diour, 
Bangadj, Fandène-Tiatié, 
Keur-Karé-Dièye, Fandènc-Yaboye. 
Daldiamc, 
Keur-Amadou-N'D:iri, 
Dincli, 
Diayane, 
N'Diagne, 
Taïba-N'Dao, 
Kcur-N'Diamé-N'Diaye, 
J{cur-N'Diagne-Guèye, 
Kcur-:\lalabara, 
Keur-Yaba-Diop, 
Diémo1lio, 
Keur-D1•mha-Anla ; 

2° Usle des villages de l'ex-ca11to11 du Diack 

rattacliés à l'arro11disscmc11l de Xoto : 16 (seize) 

Sangané-Ouolof, 
Sangané-Sérère, 
J\landangri-Ouolof, 
l\landangri-Toucouleur, 
(;uinté-Ouolof, 
(iuinté-Sérèrc, 
(i ni nt é-Tnu1·11u leur, 
llo11snakl1-N'Galj, 

Bousnakl1-Gourane, 
Bousnakh-::\'Gor, 
Bousnakh-Gol,. 
Sessènc-Diack, 
llambara-Chérif, 
Guélor, 
Keur-N'Diol-N'Dieng, 
Kcur-Soul1\yc. 

Il. CERCLE DE TIV.\Ol',\:-;E 

Lisle des llillar1cs de l'c:r-rn11lo11 de Diamalil-Djiguëne 
rattachés ci l'arro11<lisscmc11l de Niakliènc: 

62 (soixante-deux) 

1. :.\I'Bnyènc, 
2. Gogno, 
3. WBadié, 
·l. Yoy1~. 
5. Gouvar T, 
li. Gou\·ar li, 
ï. Darou-(;ouyar, 
8. :.\l'Bayi•ne-l'culh, 
9. N'])irl<'k-Thiam, 

10. N'Doucoumanc, 
11. Thiaré 1, 
12. Thiaré II, 
13. Kcm·-:.\lngoumbo, 
H. Kcur-J>athé-Djieumh, 
15. N'Diourky, • 
1 li. N'Diémou, 
17. N'Diémou-Peulh, 
18. Khaltré-Pculh, 
1 !I. ).(arène, 
20. Kcur-:\lassamba-N'Diome, 
21. Thiolunc, 
22. Paris, 
23. Scnthiou-Paris, 
24. Touré, 
25. Kcur-:Mntnr-N'Doumbé, 
26. Gouyc-Dngue, 
27. Thiéry-Bacol, 
28. N'Dicugucl-Ouolof, 
29. N'Dicugucl-Peulh, 
30. Beul-Ouolof, 
31. Beul-Peulh I, 

32. Beul-Pculh II, 
:m. Keur-Fary-Ouolof, 
:l·I. Keur-Vary-Peulh, 
:15. Keur-Ballo, 
:Ili. Darou-\Vagnanc, 
37. Gadé-niakhère, 
:is. Sassé, 
:19. N'Gnlappe J, 
·10. N'Galnppe Il, 
•ll. N'Goppc 1, 
42. N'Goppe II, 
43. Thiabaln, 
-14. Scnthiou-Thiabnla, 
45. Scnthiou-N'Guembé, 
41i. N'Guembé, 
·l 7. Sénor, 
48. N'Gayc-N'Gnye, 
·Hl. Dime-Dior, . 
50. Darou-N'Dimc, 
51. Kcur-Gnllo-Alhié, 
52. Thine, 
53. Niandoul, 
5'1. Xiandoul-Peulh, 
55. Gade-Niandoul Il, 
51i. Keur-Déthié, 
57. N'Dianc-Ratte, 
58. N'Diane-1\C'Baye, 
·59, M'Bouyo, 
60. Diokoul, 
61. N'Dinye-Paris, 
62. Khnttrc. 

ANNEXE Il 
REGION DE DIOURBln 

A. - Csnc1.E DE KÉmhmn 

La délimitation des deux arrondissements de Dnrou-1\lously 
et de Sngalla est ainsi définie : 

A partir, au Sud~ de la frontière du cercle de Kébémer et du' 
cercle de Th·aouane et exactement à partir du point situé au 
.Sud-Est cles terrains de culture du Centre cl'Expansion Rurale 
de Diokoul, village situé il 10 (dix) kilomètres au Sud-Ouest de 
Sagattn (à ne pns confondre nvcc le Centre de Diokoul, qui se 
trouve ù environ 10 kilomèh'es à l'Ouest de Kébémc1· sur la route 
Kébémcr-Lompoul). 

De cc point, la limite passe à ln lisière Nord des terrains de 
culture des villages de Diakhaye (sur ln piste Sagntta-M'Backé­
Cayor) et de Kcur-:.\latar-Diop (sur la route directe Sagntta-Dnrou­
~Iarnane). 

Diokoul est donc clans l'arrondissement de Sagalla. 
Diakhn)'C cl Kcur-:\latar-Diop sont, par contre, dans l'arron­

clisscmcnl de Darou-l\lousty. 
Ln limite remonte ensuite Nord-Est pour rejoindre, sur la route 

Lougn-Diagnc-Darou-Mousty, un point situé il peu près exacte­
ment à mi-distance entre l'embranchement de Kabdou-Sagntta 
et l'embranchcmcnt de Touha-Mérina. 

De cc dernier point, clic rejoint, pnr une ligne droite, ln fron­
tière du cercle de Longa au point exncl où celle-ci était rejointe, 
antérieurement, pnr la limite entre les anciens cantons du Thil-
makha et du N'Doyène-X'Dngane-Jli'Dour. ' 

B. - C1mc1.E 1rn LouGA 
1° Arro11<lf.ç,çeme11t <le M'/Jédiè11e: 

Ln région de Kcur-Dame étant retirée de l'ex-canton du Coki­
Ouarrnck pour i·tre rattachée au nouvel arrondissement de M'Bé­
diènc, la limite entre l'arrondisscmcnl de J\l'Bédiène et celui de 
Coki se définit comme suit : 

Ligne parlant, au Sud, cln village de Darou-N'Diaye, montant 
en direction du Nord-Est sur 3 kilomètres, soit jusqu'à la halte 
de chemin dl' for situél' à hauteur du \'illagc de Kcur-N'Diouga. 
La ligne s'infléchit ensuite légèrement vers le Nord-Ouest pen­
dant 2 kilomèlrl'S, jusqu'au village <le i'.'\'Damc - X'Diaye - 1\Iame, 
rattaché il l'arrondisscml'nt de ).l'Bé11iène. 

Puis, cettt• ligne s'inlll~chit n~rs I<' Xord-Esl jusqu'au village 
de N'Diakhali•, rattaché ù l\l'Bédini•nl', puis, ù 800 mètres vers 
le Nord, arri\'l' au village clc Sakar-Aloua, rattaché à l'arrondis­
scnwnt cl<' ~l'Bi·diène, el se termine ù l'l'ntréc du village de Sakal­
Diakhar (alias Sakal-Niomrc•), dans l'ancien ranlon du Nare­
Niomrc. 

Liste c/1>,ç 11illayes de la réaio11 de Keur-Dame 
(ex-canton du Coki-Ouarrack) 

ainsi rattachés à l'ar1·011di.ç,çeme11t de M'llédiè11c: 
25 (\:ingt-ci1111) 

Keur-Dame ................. . 
.~ffé-DJt•ng .................. . 
l\eur-Seyn1 ................. . 
Kcur-Allé-:\larèmc .......... . 
Keur-:.\lor-Antn-Aïp .......... . 
Khalil-Nar ................. . 
Keur-lbra-:.\lnram ........... . 
Keur-:.\lnmour-Guèye ........ . 
K.-Abdoulnye-Bouyo ........ . 
1\C'B111·on1 ...........•........ 
l\l'Buclianène ............... . 
N'Gondam . . . . . . . ........ . 
N'Diukhakham ............. . 
N'Dogal .................... . 
N'Dam-Khalil ....••••. , .... . 
N'Diakhaté ................. . 
N'Gayenakh ................ . 
N'Dnm-N'Diaye-:.\lnme ....... . 
N'Dnkou-Bèye ..............• 
Saknl-Aloua ................ . 
Tanin1é ............•........ 
Tiengue ................... . 
Thioubène ................. . 
Keur-1\l'Bargane .........•... 
Gpuyar-Dieng .............. . 

70 habitanls 
il 
72 
25 
86 
53 
70 
52 
37 
34 
14 
1.'l 
"'J ,_ 

129 
23 

289 
136 

8·l 
49 
78 

127 
97 
50 
18 
58 

1.809 habitants 

2• Arrondissement de Keur-Momar-S~rr : 
Ln région de Gouye-M'Beuth (ex-canton du Nare-Niomre) étant 

rattachée à l'arrondissement de Keur-1\lomar-Snrr, la limite entre 
l'arrondissement de M'Bédiène, auquel est intégrée la plus 
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grande partie de l'ex-canton du Xare-Xiomre, cl l'arrondisse­
ment de Kcur-:\lomar-Sarr s'établit comme suit : 

A partir d'un point situé au Nord-Ouest du village de Tiaré 
(ex-canton du N'Guick), ln limite se dirige vers le Sud-Est en 
longeant le champ de Mor-Fatu, du village de Gati-Pakha (rat­
taché à l'arrondissement de Kcur-:\lomar-Sarr). 

La limite atteint, ù 12 kilomètres environ de Tiaré, les villages 
de Kcur-:\Iadiulc 1 cl II (rnttuchés à Keur-1\lomar-Surr) et, à 2 kilo­
mètres de lit, les villages de Kcur-:\lédoune-:\l'Buyc, Kcur-:\lor­
Bèye et Kcur-1\lédounc-Lô, puis en direction du Sud-Est le village 
de Nayobé, tous ces villages étant rattachés i1 Kcur-Momar-Sarr. 
La limite se termine nu village de Lamdou, dans l'ancien canton 
du Coki-Ouarrack. 

Uste des 11illnye.ç de la réaio11 clc Gollye-M'Beuth 
rattncl1és à l'm·1·0111/i.~.~eme11t de J( eur-.llomar-Sarr : 

17 (dix•scpt) 
1. Keur-:\ladialc I et Il (76 cl 23) .......... . 
2. Keur-Méclounc-1\f'Buyc .................. . 
3. Kcur-:\lor-Bèyc ........................ . 
4. Kcur-1\lédounc-Lô ..................... . 
5. Na.}:obé ............................... . 
G. Gah-Pakha ............................ . 
7. Sambur ............................... . 
8. Lote .................................. . 
9. Thioumadc 1 cl 11 .....................• 

10. Kcur-Saranoté ......................... . 
11. Yuré-:'\'Dakhar ........................ . 
12. Kantayène-:\landak .................... . 
13. N'Gaclialamc 1 cl li (40 cl 125) .......... . 
14. N'Diavènc I cl II ...................... . 
15. M'Belogne ............................. . 
16. Gouve-WBculh ........................ . 
17. Kctir-Alé-Diuw ........................ . 

99 habitants 
47 
3G 
37 

312 
51 
47 
20 

Hi 
38 
72 
ït" 

1G5 
50 

150 
48-1 

41 

1.867 habitants 

ANNEXE III 
REGION DU SENEGAL ORIE.\'T,lf, 

A. - C1mc1.1i nH BAKHJ. 

1° Les li mit c s de l'arrondissement cle O l o l do u sont fixées 
comme suit : 

Au Nord-Bst: Je fleuve Sénégal formant la frontière du Sénégnl 
et du Soudan ; ... 

Au Norcl-011est : la frontière du cercle cle Matam ; 
Au S11d-011csl : celle limite se continue par une ligne droite 

joignant : 
- Je saillant que forme :i sa pointe extrême Sud-Est la fron-

tière des cercles de ~latam cl de Bakcl ; , 
- li la pointe cxtrllmc Sud-Est de ln frontière actuelle de la 

subdivision centrale de Bakel (ex-canton du Goyc Supérieur) et 
de la suhdi\'ision de Goudiry (ex-canton du Iloundou Septen­
trional), à la limite Nord-Est des terrains de culture du Yillage 
de Dialiguel, qui reste rattaché il l'nrrondisscmcnl de Goudiry. 

2° Les limites de l'arrondissement de Goudiry sont fixées 
comme suit: 

Cel arrondissement est délimité au Nord-Est par l'arron­
dissement d'Ololdou, défini ci-dessus ; au Nord, par la 
frontière du cercle de Malam ; à l'Ouest, par la frontière 
du cercle de Tambacounda jusqu'à 2 (deux) kilomètres au 
Nord.de l'emprise de la voie ferrée Dakar-Bamako. · 

Au Sud, cette limite se prolonge comme suit : 
a) de la frontière du cercle de Tamhacounda à deux (2) 

kilomètres au Nord de l'emprise de la voie ferrée Dakar­
Bamako, elle court à peu près parallèlement à cette voie, 
toujours à deux (2) kilomètres au Nord de son emprise, 
jusqu'à son intersection avec la limite Nord-Est de la forêt 
classée de Goudiry ; 

b) la limite entre les deux arrondissements prend ensuite 
la direction Nord-Ouest - Sud-Est, en suivant la limite 
Nord-Est de la forêt classée de Goudiry jusqu'à son point 
d'intersection avec le dixième (10°) parallèle Nord ; 

c) hl limite, :1 partir de cc dernier point, rejoint la fron­
tière du Soudan en suivant cxactrunent le dix.!ème (10°) 
parallèle Nord. 

3° L'Arrondisscmenl de Baia csl formé de l'ex-canton du 
Boundou Méridional moins la fraction rattachée à l'arron­
d:sscmcnt de Goudiry telle qu'elle est définie ci-dessus et 
plus trois villages de l'ex-c:mlon du Boundou Septentrional. 

B. - Cmtcr.E DE KÉnouGou. 

t• L'Arronclissement de Sarayu esl formé de: 

a)l'uncicn canton du s•rimana et de ]'ancien canton du 
Bélédougou, dans lclirs limites actuelles; 

b) la partie Nord de l'ancien canton du Dcnti1a, au Nord 
de la limite de l'arrondissement de Fongolimbi, telle que 
définie ci-dessous. 

2° L' Arrondissement de Fongolimhi est formé de : 
a) la parlie Sud de l'ane.;cn canton du Dentila ; 
b) la partie Sud-Est de l'ancien canlon du Niokoio, située 

entre la Gambie cl la frontière de Guinée. 

La limite de ce nouvel arrondissement, de la frontière 

de Guinée :\ la frontière du Soudan, est déterminée comme 
suit : 

") le fleuve Gamhic, de la frontière de Guinée jusqu'à 
la hau!t•ur de> Samékoula, exactement jusqu'au point oi1 ]a 
roule de Kédougou au Soudan traverse Je fleuve ; 

b) la roule 1lu Soudan, du point où elle traverse la 
Gambie :i ln hauteur de S:1111ékoula, jusqu'à son intersccl;on 
avec l'actuelle limite des anciens cantons <lu Dentila et du 
Niokolo (la limite passant i1 la limite Sud-Est de l'emprise 
de ln roule) ; 

c) cle cc dernier point :'1 Dar-Salam, qui reste au Sud de 
]a nouvelle limite et, par conséquent, inclus avec ses ter­
rains de culture, dans l'arrondissement de Fongolimbi, 
jusqu'it la hifurcalion de la roule venant de Saraya et allant 
vers la Guinée d'une part, vers Satadougou et le Soudan 
d'autre part ; 

d) de cette demièrc hifurcalion à la frontière soudanaise, 
la roule Dar-Salam - Saladougou, à la Limite Sud de l'em­
prise de celle roule. 

a· L' Arrotulissemenl de Salémata est formé de : 
a) l'ancien canlon des Bassaris, dans ses lhnilcs 

actuelles ; 

b) l'ancien canton du Bademba-Peulh-Bassaris, moins la 
partie silut'•c ::1 l'Est de la rivière Tiokoyé, qui est rattachée 
à l'ancien canton du N,1okolo pour former l'arrondissement 
de Bandafassi. 

La li mile nouvelle en lre les deux arrondissements de 
Salémala el de Bandafnssi coupe l'ancien canton Bademba­
Peulh-Bassaris en deux parties à peu près égales suivant 
le cours de la rivière Tiokove, de la frontière de Guinée 
jusqu'au point oi1 clic se jelte dans la r.ivière Gambie, 
courant en direction générale Sud-Est - Nord-Ouest. 

4• L'Arrondissement de Bandafassi est formé essen­

tiellement de : 
L'ancien canton du Niokolo, 

a) diminué de la partie, au Sud-Est de la Gambie, rat­
tachée à l'arrondissement de Fongolimbi ; 

b) augmenté de la partie de l'anc.1en canton du Bademba­
Peulh-Bassaris, rattachée à l'arrondissement de Bandafassi, 
à l'Est de la rivière Tiokoye. 

c. - CERCLE DE T Al\IBACOUNDA •. 

Les limites des arrondissements sont les suivantes : 
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Limites des cercles de Bakel, de l{édougou, frontière <le 
Guinée, limite du cercle de Vélingarn, puis frontière de 
Gambie, à l'Est, au Sud et à l'Ouest. Au Norcl de la fron­
tière d<> Gambie, la limite reste l'actuelle l~mite du Nélté­
boulou et du Ouli, jusqu'à l'emprise Ouest de la roule de 
Guinée. 

Elle rnmonte ensuite le long de la route de Gui1H~c vers 
le Nord, jusqu'à sa rencontre awc une ligne située à 5 kms 
(cinq) au Sud de la voie ferrée qui court para11èlcment ù 

la voie ferrée, au Sud de celle-ci, de lu fünite du Klanka­
dougou i't l'Ouest, jusqu'à la fronlil~rc du cercle de Bakel 
ù l'Est. 

La limile suit, pour finir, cette ligne, de l'emprise Ouest 
de la roule de Guinée, à 5 krns au Sud de Tamhacounda, 

-jusqu'à la frontière du cercle de Bukel. 

2° .4rromlisseme11l de Maka: 

Limite de l'arrondissement de :\lissira, te11e que définie 
ci-dessus, à l'Est (route de Guinée, puis limite ancienne du 
Néttéhoulou jusqu'à la fronlit'.~re de Gamh!e), puis frontière 
de Gamhic au Sud et limHe du cercle de Kaffrine à l'Ouest. 

Au Nord, la limite est déterminée par la limite ancienne 
du Kalanlrndougou, puis par la ligne à 5 kms au Sud de la 
voie ferrée lcllc que définie ci-dessus. 

3• ilrro11dissemenl de Ko11ssanar: 
IJimites des cercles de Bakcl il l'Est, de ~lalnm au Nord 

cl de Kaffi;ine à l'Ouest, puis, au Sud, limite ancienne du 
J\:alankadougou et· ligne parallèle à la voie ferrée à 5 kms 
au Sud de celle-ci jusqu'à. la frontière du cercle de Bakel. 

ANNEXE lV 
REGION DU SINE-SAI.OUM 

A. - CERCLE 1rn GossAs. 

Délimita/ion des arrondissements de Colobane 
et de Ouadiour : 

La frontière entre les deux arrondissements de Colobanc 
(qui comprend l'ancien canton de Colohane cl une partie 
de l'ancien canton de Kahonc) cl de Oundiour est définie 
comme suit : 
· Au Nord, à partir de la frontière du cercle de M'Backé, du 
village de Darou-Salam, rattaché à Colohanc, la limite part 
en direction du Sud-Ouest, passe à l'Est des villages sui­
vants : Kcur-Moussa-Diop, ·1;;e11e, Dioudi-Kéréné, Khaye­
Bnyar, contourne à l'Est N'Gadadn qtti reste dans l'arron­
dissement de Ouadiour pour aboutir au Nord-Est de 
N'Guélou. 

Délimitation des arrondis.o;ements de J(ahone 
et cle Coloburw : 

Du point défini ci-dessus, la.limite entre les deux arron­
ùisscmcnls de Colobanc, au Nord cl de Kahone, au Sud, 
file directement vers l'Est, perpendiculairement à la fron­
tière du cercle de Kaffrine. 

Celle limite passe au Sud des villages de Yargouye et de 
Damdjignnc qu'elle laisse dans Colobanc et au Nord de 
Vcndou-Gniva rnttaché à Kahonc. 

Délimitation des arrondissements de Ouadiour 
et de Kahone : 

La limite entre les arrondissements de Ouadiour, à 
l'Ouest, cl de Kahone, à l'Est, est définie comme su.lt : à 
par.tir. du Nord-Est de .N'Gué~ou, village rattaché à ifahone, 
~a 111,m~c lrnvcrsc la vo~e ferre.e a~1.x environs de Keur-Gagne, 
.m No1 d-Ouest de Gamek, pms s mcm·ve vers l'Ouest, passe 
au Su.d-Esl ~le Ourour, c~m't au Sud vers Ouardiakal pour 
aboul.1r .au Suc!-Es~ de Tmlrn!a~,. crui reste dans Ouachour, 
à la hmite de l ancienne subd1v1s1on centrale de Kaolack. 

B. - C1mc.u: nE F.\T1c1<. 

Limite des nrrondi.~ ... emenls de Tallayuine et de Fmnela : 

La limite part, à l'Ouest, d'un point situé au Nord-Ouest 
du village Foua, sur la limite du cercle de l\l'Bour, à 7 kilo­
mNrcs (sept) cnYiron au Sud de Thiadiayc. Elle passe h 
peu prt'.•s :\ la Llmite Nord des terrains de culture du village 
de Foua et prend une direction générale Ouest-Nord-Oucsi -
Est-Sud-Est. Elle passe ft peu près à mi-distance de Fofine 
~t d~ Loul-Sessène, au Sud de Pofine et au Nord de Lous­
Scsscnc. 

La limite passe ensuite nu Nord du site de l'ancienne 
csc:.tlc de Silif, puis au Sud <ln village de Fayil (environ 
1 lolo1.nètre du centre du '1illagc) d, en ligne droite depuis 
son· depnrl traverse le Sine cl va rejoindre la limilc du 
cercle de Kaolack, à 12 kilomNres de' Falick environ (dis­
tance co11111lt'!c, sur carte, it vol d'oiseau). Au passage, elle 
coupe la roule de Fatick i1 Ni:nu-:'\ioroh et au Valadère 
(route de Foundiougnc), ft environ 8 kilomètres (lrn,ll) de 
Fatick. 

c. - CERCLE DE FOU!'/T>IOUGNE. 

1 • .1 rronclisseme11t de D jilor : 
, La limite sui.t, au Nord, le Saloum, depuis le Dolon qui 

sc1?are l'arronchssemcnl cle Djilor de celui de Niodior, :\ ln 
pnmle e:drême Nord de l'ile de Baoul, j11s<p1'a11 Nord-Est 
de Kamalanc, au point où la frontière du cercle de Kaolack 
quille le Saloum en direction du Sud. 

La limite descend vers le Sud suivant la fronlii.~rc clu 
ct·r~~le .c1: !\aolack, coupe 1:t, rou~c Kaolack-Gamh!c (par 
~ol,onc et 1 ouh.acouta), au ~ord-hsl de Passy et vient au 
Sucl:Oucsl du village de Bancloulou, qui est dans Je cercle 
de h.aolack. 
. Eli~ descend encore au .Sud, en suinmt la même frontière 
JUSC(U :~ 1~ hauteu; du ''Illage de Fass-Keur-1\lalar, en~lo­
bant ai_ns1 l~t hanheue Sud de Passy l'l nolammcnl Jes \.iJ­
lagcs c1-apres : 
• Kct!r-M?mad.o~-Fatouma, ~iass:-ne, N'Dianka-Aly, Keur-

111ms1r, h.hore1d1a, Loumcne, Tll!ckène, Kcur-Abdou-Funn 
cl N'Drnmé-M:ipate. · 

La limite longe ensuite la roule T\aolack-Gambie jusqu'à 
I~ hau leur de ~okone oil clic conloumc l'agglomér'ation à 
1 Ouest pour laisser Sokone dans l'arrondissement dont 
c~llc ~seale est le ,ch,cf-lieu ; clic reprend la.roule Jfoolack­
GamlHe, passant a l Est de Toubacoula, jusqu'au point de 
renco,ntre de celte route avec la limite Nord de la forèt 
clas;;e~ de Fathala (angle Nord-Est de cette forêt). De lit, 
la lmutc court Est-Ouest en suivant exactement la limite 
Nord de cc.lie. forêt classée jusqu'à sa rencontre avce le 
Bolon de l\hss1rah. 

A l'O~~cst, la délimitation des arrondissements de Niodor 
c~ de Djllor est fixée d-après (voir nrrondissemcnl de Nio­
d10r). 

2° 1lr1·ondis.'wme11t cle Sokone : 
La !imite avec l'arrondissement de Djilor, à partir de 

Fnss-I~eur-1\fatar jusqu'au Bolon de l\lissirah est fixée ci-
dcssus (voii· arrondissement de Dj,ilor). ' 

. A l'Est, la limite est celle des cercles de Kaolack et de 
N10ro. 

_ Au .sud, la. limite est constituée par la frontière de Ja 
Gambie anglmse. 
. La limite. de~ a~rm~disscmcnts de Niodior (îles) et de 

Sokonc est ,md1quee e1·dcssous. 

3" ,lrrondissement de Niodior: 
A partir de i~ f~ontièrc <~c ~a Gumhie jusqu'à la hauteur 

du ll?lo~1 de M1ss1rah, la lnmtc entre les arrondissements 
d.c N10chC?r et de Sokone süil d'abord le Dolon de Massn­
rI!llH?• laissant l'ile de Dj1inak dans l'arrondissement de 
N1ochor ; elle emprunte ensuite le Bolon de Missirnh, passe 
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à l'Est de l'escale du même nom, laissant à l'Ouest l'île de 
Kalior, cmprunlc ensuite le Bandiala jusqu'à son débouché 
dans le Diombos, passe à l'Ouest du village de Dioudiourc, 
s'engage dans le Bofon Irragago, revient dans la rivière de 
Guilor en contournant les îles du Diombo~ rattachées à 
Niodior, remonte le cours de lu rivière Guilor jusqu'au 
débouché du Bolon qui sépareJa région de Foundiougne de 
l'île de Baoul, jusqu'à la pointe extrême Nord de cette île, 
au débouché du Bolon sur le Saloum. 

AN.lŒXE V 
IŒG/ON DE LA C1lS1UIA.\'CE 

A. - CEHCLI-: I>'ÜUSSOUYE 

1° L'arrondissemc11t de Ifobruussc est formé de l'ex-canton de 
Djembéring et, en outre : • 

a) prélevés sm· l'ex-canton des Floups, des villages suivants : 
8 (huit) : 

Soukoudiac, Kahéma, 
Djirack, Santiaba-:Maujaques, 
Ering, EJTock, 
Essaouté, Youlou. 
b) prélevées s1ir l'ex-canton de Pointe Saint-George, des 4 îles 

de: 
Vindiaye, Ourong, 
Sifoka, · Ehicl.ii. 
2° Arro11disscmc11t clc Loudia-011olof : 
Liste des villages de l'ex-canton des Flo11ps rattachés à l'arron-

dissement de Loudia-Ouolof : 1<1 (quatorze) : 
Eyounc, Kalobone, 
Karounaye, Oucouté, 
Nianbalang, Emayé, 
Edioungou, Boukitingo, 
Djivcnt, Diukène-Ouolof, 
Kahinda, Diakène-Diolas, 
Singalène, Diankènc. 

B. - CEHCLE DE BIGXONA 

1 • Lisle des villages de l'ex-canton des .Varangs rattachés â 
l'arronilïssement de Diouloulou : 11 (onze) : 

Darsalam, Diénouncounda, 
Aynémane, Sélély, 
Ben-Israël, Missi ra, 
Badionkoto, Koba, 
Djibaly,. Tambacounda. 
Djilacoumoune, 
2• Liste des villages de l'ex-canton· des Nm·cmas à rattacher 

à l'arrondissement de Sindian : 23 (vingt-trois) : 
Samboulandian, Djiter, 
Barkessé, Diakinc, 
Poukènc, Diacoye-Comboli, 
Suzanua, Djiral, 
Kabounkoutté, Djiliter, 
Boulouvaye, Kona, 
Djinéa-Djilaeounda, Kourèye, 
Grand-Kanao, Oupeule, 
Bassènc, Pelit-Balandine, 
Boulélaye, Eloie, 
Baipoum, Gnaéré. 
Badioncoto-Comboli, 
3° Liste des villages du canton des Ifolomwyc.~ ù rattacher à 

l'arrondissement de Tanghory : 30 (trente) : 
Sanlac, 
Djiguirone, 
Silankinc, 
Boudiangatte, 
N'Diéba, 
Marougou, 
Balankine-Sud, 
Diagour, 
Djinoubor, 
Diagoper, 
Sinko, 
Diagho, 
Bouyal, 
D.iicountang, 
N'Diagne, 

D jiringoumané, 
l\Iandouar, 
Sindialon, 
Djiguipoume, 
Ilahate, 
Oufoulo, 
Kigninding, 
Togho, 
Ouhonck, 
Ghamoune, 
Congoli, 
Bonlandor, 
Maracounda, 
Souda, 
Bouhinor. 

4 • Liste des villages du canton des I\alounayes à rattacher a 
l'arrondissement de Sindian : 18 (dix-huit) : 

Oulampanc, 
Bougoutomu, 
Djilonguéa, 
Mampalngo, 
Tandomnbounc, 
Grand-Couluye, 
Bambatouma, 
Balnnkine-Nord, 
Goungouloung, 

Diabirkindiong, 
Yaboucounda, 
Djipacoumé, 
Tankoron, 
Kindiong, 
Coulican, 
Kourrouck, 
Bouto, 
Diango. 

Le Président du Conseil, 
MAlllADOU DIA. 

------rmD+G!il-------

N" 60-115 111.JNT. - D1kRET nommant de.<1 Chefs d'arrondis­
sements. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL, 

Vu la Constitution de la Communauté du 4 octobre 1958 . 
Vu la Constitution de la Fédération du Mali du 27 janvier 1g59. 

. Vu la Constitution de la République du Sénégal du 24 J·an: 
\"!Cr 1959 ; 

. Vu l'ordon111_mce. n• 59-037 du 31 mars 1959, relative à l'cxer­
ctce du pouvoir reglemcntairc; 

V1~ l_'?rd~nnancc n • 59-,0~8 du 31 mars ·1959, relati vc à l'exer­
p~u~ on s genéraux du President du Conseil des .Ministres et des 
i\Inush·es • 

V~1 la l~! n~ G0-015 1\.~.s. d~ 24 janvier 1960, portant réforme 
de l orgamsahon adm1mstrahvc du Sénégal; 

Lt; C?nseil des Ministres entendu en sa séance des 9 10 et 
11 fcvrier 1960, ' 

DÉCRihE: 

Article unique. - Sont nommés Chefs d' Arrondisse­
ments: 

Poun LA RÉGION DE THIÈS : 

Cercle de Thiès : 
Chef de l'arrondissement de Pout : M. Meïssa M.Baye Sail 

anciennement Chef intérimaire du canton de Nianin; 
TM'Bour). t> 

Chef de l'arrondissement de Thienaba : M. Bounama Dior 
Sail, ancie~memenl Chef intérimaire du canton de Mekhé-
M'Bar (Tivaouane). · 

Chef de l'arrondissement de Noto : M. Meïssa Birhim 
M'Baye, anciennement Chef du canton de M'Boul Khatta 
(Tivaouanc). 

Cercle de 1'ivaouane : 
Chef de l'arrondissement de Pambal : M. Alioune Thierno 

Dieng, anciennement Chef du canton du Thor-Oiander 
Oriental (Thiès). 

Chef ~e l'arrondissement de Méouane : M. Yakham Leye, 
anc1cnnëment Chef du canton de l\l'Badane-Sassal 
(M'Bour). 

Chef de l'arrondissement de Merina-Dakhar : M. Ely Manel 
N'Diaye, anciennement Chef du canton de Diaganiao 
CM'Bour). 

Chef de l'arrondissement de Niakhene : M. Bocar Dieng, 
anciennement Chef d.u canton de Diack (Thiès). 

Cercle de JWBour: 
Chef de l'arrondissement de N'Guekokh : M. Doudou 

M'Backé Pail, anciennement Chef du canton du Diobas 
(Thiès). . ., 

Chef de l'arrondissement de Thiadiaye : M. Lamanc Diop, 
anciennement Chef du canton de Tabby-Gatteigne 
(Tivaouane). 

,__,_ .. , 


